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CONVENTION SUR LA MER TERRITORIALE 
ET LA ZONE CONTIGUE

Les Etats parties ä la presente Convention
Sont convenus des dispositions suivantes:\

P R E M I E R E  P A R T I E  

MER TERRITORIALE

SECTION I. - DISPOSITIONS GENERALES 
Article premier

1. La souverainete de l’Etat s’etend, au-delä de son territoire 
et de ses eaux interieures, ä une zone de mer adjacente ä ses 
cötes, designee sous le nom de mer territoriale.

2. Cette souverainete s’exerce dans les conditions fixees par 
les dispositions des presents articles et par les autres regies du 
droit international.

Article 2
La souverainete de l’Etat riverain s’etend ä l’espace aerien 

au-dessus de la mer territoriale, airisi qu’au lit et au sous-sol 
de cette mer.

SECTION II. - LIMITES DE LA MER 
TERRITORIALE

Article 3
Sauf disposition contraire'des presents articles, la ligne de 

base normale servant ä mesurer la largeur de la mer terri
toriale est la laisse de basse mer longeant la cöte, teile qu’elle 
est indiquee sur les cartes marines ä grande echelle reconnues 
officiellement par l’Etat riverain.

Article 4
1. Dans les regions oü la ligne cötiere presente de profondes 

echancrures et indentations, ou s’il existe un chapelet d’iles 
le long de la cote, ä proximite immediate de celle-ci, la me- 
thode des lignes de base droites reliant des points appropries 
peut etre adoptee pour le trace de la ligne de base ä partir de 
laquelle est mesuree la largeur de la mer territoriale.

2. Le trace de ces lignes de base ne doit pas s’ecarter de 
fagon appreciable de la direction generale de la cöte et les 
etendues de mer situees en deqä de ces lignes doivent etre 
suffisamment liees au domaine terrestre pour etre soumises 
au regime des eaux interieures.

3. Les lignes de base ne sont pas tirees vers ou ä partir 
des eminences decouvertes ä maree basse, ä moins que des 
phares ou des installations similaires se trouvant en perma
nence audessus du niveau de la mer n’aient ete construits sur 
ces eminences.

4. Dans les cas ой la methode des lignes de base droites 
s’applique conformement aux dispositions du paragraphe 1, il 
peut etre tenu compte, pour la determination de certaines 
lignes de base, des interets economiques propres ä la region 
consideree et dont la realite et l’importance sont clairement at- 
testees par un long usage.

5. Le Systeme des lignes de base droites ne peut etre appli
que par un Etat de maniere ä couper de la haute mer la mer 
territoriale d’un autre Etat

6. L’Etat riverain doit indiquer clairement les lignes de base 
droites sur des cartes marines, en assurant ä celles-ci une pu
blicity süffisante.

Article 5
1. Les eaux situees du cote de la ligne de base de la mer 

territoriale qui fait face ä la terre font partie des eaux inte
rieures de l’Etat.

2. Lorsque l’etablissement d’une ligne de base droite con- 
forme ä Tarticle 4 a pour effet d’englober comme eaux inte
rieures des zones qui etaient precedemment considerees com
me faisant partie de la mer territoriale ou de la haute mer, le 
droit de passage inoffensif prevu aux articles 14 ä 23 s’appli
que ä ces eaux.

Article 6
La limite exterieure de la mer territoriale est constituee par 

une ligne dont chaque point est ä une distance egale ä la lar
geur de la mer territoriale du point le plus proche de la ligne 
de base.

Article 7
1. Le present article ne conceme que les baies dont un seul 

Etat est riverain.
2. Aux fins des presents articles, une baie est une echan- 

crure bien marquee dont la penetration dans les terres par 
rapport ä sa largeur ä l’ouverture est teile qu’elle contient des 
eaux cernees par la cöte et constitue plus qu’une simple in
flexion de la cöte. Toutefois, une echancrure n’est consideree 
comme une baie que si sa superficie est egale ou superieure ä 
celle d’un demi-cercle ayant pour diametre la ligne tiree en 
travers de Г entree de l’echancrure.

3. Aux fins de l’etablissement des mesures, la superficie 
d’une echancrure est celle qui est comprise entre la laisse de 
basse mer autour du rivage de l’echancrure et une ligne tracee 
entre les laisses de basse mer de ses points d’entree naturels. 
Lorsque, en raison de la presence d’iles, une echancrure a plus 
d’une entree, le demi-cercle est trace en prenant comme dia
metre la somme des lignes fermant les differentes entrees. La 
superficie des iles situees а l’interieur d’une echancrure est 
comprise dans la superficie totale de celle-ci.

4. Si la distance entre les laisses de basse mer des points 
d’entree naturels d’une baie n’excede pas 24 milles, une ligne 
de demarcation peut etre tracee entre ces deux laisses de 
basse mer, et les eaux ainsi enfermees sont consider« comme 
eaux interieures.

5. Lorsque la distance entre les laisses de basse mer des 
points d’entree naturels d’une baie excede 24 milles, une ligne 
de base droite de 24 milles est tracee ä l’interieur de la baie, 
de maniere ä enfermer la superficie d’eaux la plus grande 
qu’il soit possible de delimiter par une ligne de cette longueur.

6. Les. dispositions precedentes ne s’appliquent pas aux 
baies dites « historiques », ni dans les cas ой le Systeme des 
lignes de base droites prevu par Tarticle 4 est applique.

Article 8
Aux fins de delimination de la mer territoriale, les installa

tions permanentes faisant parties integrante du Systeme por- 
tuaire qui s’avancent le plus vers le large sont considerees 
comme faisant partie de Ia cöte.

Article 9
Les rades qui servent normalement au chargement, au de- 

chargement et au mouillage des navires, et qui sans cela se- 
raient situees, totalement ou en partie, en dehors du trace 
general de la limite exterieure de la mer territoriale, seront 
comprises dans la mer territoriale. L’Etat riverain doit deli
miter nettement ces rades et les indiquer sur les cartes mari
nes avec leurs limites, qui doivent faire l’objet d’une publicity 
süffisante.

Article 10
1. Une ile est une etendue naturelle de terre entouree d’eau 

qui reste decouverte ä maree haute.
2. La mer territoriale d’une ile est mesuree conformement 

aux dispositions des presents articles.

Article 11
1. Par hauts-fonds decouvrants, il faut entendre les eleva

tions naturelles de terrain qui sont entourees par la mer et 
decouvertes ä maree basse, mais recouvertes а maree haute. 
Dans les cas ой des hauts-fonds decouvrants se trouvent, to- 
talement ou partiellement, ä une distance du continent ou 
d’une ile ne depassant pas la largeur de la mer territoriale, la


